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      L’EDITO 
                                                                     

 
 

Edition 2021 Trimestre 1 

 

                                Syndicat constructif et représentatif 
 

 

Le mot du secrétaire général 
   

   

Les vœux de cette année 

2021 se sont souvent 

enrichis d’un vœu de 

liberté retrouvée. 

Paradoxe dans un pays 

où cette valeur est inscrite 

au fronton de nos 

bâtiments publics, nous 

découvrons que la liberté 

peut être assujettie à la 

santé, ce qui ne semblait 

pas aller de soi. 

Il convient donc pour 

nous tous, de faire en 

sorte par tous les moyens, 

de préserver notre santé  

préservant celle des 

autres, dans le but de 

vivre… mais de vivre libres ! 

La CFTC DGFIP,  en ce 

début d’année encore 

marquée par une situation 

sanitaire compliquée, 

s’efforcera de rester 

présente à vos côtés dans 

la vie quotidienne de vos 

services. Elle vous 

accompagnera dans vos 

démarches individuelles et 

relaiera les  demandes  et  

problèmes que vous lui 

ferez remonter grâce à son 

réseau de militants qui se 

développe de mois en 

mois et que vous pouvez 

contribuer à encore étoffer 

en choisissant de nous 

rejoindre !  

 

Merci pour la confiance 

que vous témoignez à la 

CFTC  DGFIP et qui nous 

pousse à vous apporter le 

meilleur soutien humain 

possible. 
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Mutations 2021 : procédure et recours 
   

Une société de confiance… 
   

   

 

La Direction 

Interministérielle de la 

Transformation Publique 

(DITP) vient de 

communiquer les 

résultats de son dernier 

«  Baromètre de la 

Confiance des 

entreprises » : 1604 chefs 

d’entreprises et 305 

experts comptables ou 

comptables en cabinet 

ont été interrogés. 

A la première question  

qui demandait si la 

personne interrogée 

faisait confiance à 

l’administration, dans le  

cadre de démarche 

administrative, pour 

apporter conseil ou 

solution en cas de 

difficulté ou erreur de 

bonne foi, 76 % des 

chefs d’entreprise  ont 

répondu faire plutôt 

confiance (contre 66 % 

en 2019). A la même 

question, les experts 

comptables font 

confiance à 88 % (contre 

74 % en 2019). 

 

Les contacts des 

comptables avec 

l’administration 

concernent des 

opérations relatives aux 

déclarations et ou au 

paiement des impôts et 

taxes.  

 

Il est donc légitime de 

considérer que le taux de 

confiance envers notre 

administration, très 

fortement sollicitée, tant 

par les entreprises que 

par leurs principaux 

conseils que sont les 

experts comptables, est 

très élevé. 

 

Pour la CFTC DGFIP, cet 

indice de confiance qui 

s’inscrit dans la ligne de 

la Loi ESSOC, est le signe 

de l’excellent niveau de  

professionnalisme des 

agents de la DGFIP, 

capables de s’adapter 

et d’améliorer sans 

cesse la qualité du 

service rendue à cette 

population exigeante 

d’usagers, ainsi qu’à 

l’ensemble des citoyens.  

 

La même 

reconnaissance envers 

ses agents par notre 

administration, traduite 

en particulier en termes 

d’amélioration de 

carrière, par exemple 

par une véritable 

valorisation salariale et 

une augmentation du 

taux des promotions   

serait particulièrement 

appréciée. 

La fin des CAP implique 

des changements dans 

la publication des 

mouvements et dans les 

recours possibles. 

Désormais, la DG ne 

publiera plus, en amont, 

les projets des 

mouvements catégoriels 

mais les tableaux de 

classement. Ceux-ci 

exposeront la liste des 

agents ayant demandé 

la direction en tenant 

compte des règles de 

priorités et 

d'interclassement par 

direction sollicitée. Puis 

seront publiés les 

résultats des 

mouvements. Et enfin, 

l'administration fournira 

le tableau retraçant la 

situation des effectifs 

par direction après les 

résultats des 

mouvements des agents 

A, B et C (hors 

administration centrale) 

D'autre part, une réunion 

d'information informelle, 

à destination des 

organisations syndicales 

et à laquelle la CFTC 

DGFIP participe, est 

prévue par le bureau RH 

en charge du 

mouvement une 

semaine après la 

publication des résultats. 

 

 Lors de cette réunion, la 

CFTC DGFIP porte à la 

connaissance de 

l'administration 

quelques dossiers 

extrêmement graves 

socialement ou 

médicalement qui n'ont 

pas obtenu satisfaction. 

Ces dossiers sont revus 

par l'administration et 

peuvent  trouver une 

issue plus  favorable 

après notre intervention.  

Vous pouvez également 

exercer un recours 

administratif contre une 

décision individuelle 

défavorable prise au 

titre de l'article 60 de la 

loi n°84-16 du 

11/01/1984 ou des lignes 

directrices de gestion 

dans un délai de deux 

mois à compter de la 

publication des résultats 

de mutation. 

La CFTC DGFIP vous 

accompagne tout au 

long de votre carrière et 

notamment lors de 

changements 

importants tels que les 

mutations. N'hésitez pas 

à nous confier votre 

dossier de mutation le 

plus tôt possible afin de 

profiter de notre 

expertise. 

“Ces dossiers sont revus 

par l’administration et 

peuvent trouver une issue 

plus favorable après 

notre intervention.” 

 


